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– COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 

 

Il faut en finir avec la loi Debré ! 
 

Le dossier d’accusation du financement public de l’enseignement catholique sous contrat ne cesse 
de gagner en épaisseur. Sous la pression des constats accablants consignés dans les rapports 
rendus publics par la Cour des comptes en juin 2023 et la mission parlementaire d’information en 
avril 2024, face aussi à l’indignation suscitée par les affaires mises au jour, en dépit de l’omerta 
imposée par l’Église romaine, de violences physiques et/ou sexuelles commises sur des élèves, 
l’État aurait contrôlé récemment 850 établissements confessionnels selon le ministre de l’Éducation 
nationale, M. Édouard Geffray, par ailleurs contraint de recadrer le nouveau Secrétaire général de 
l’enseignement catholique, M. Guillaume Prévost, un croisé provocateur revendiquant la prière 
en classe et une rallonge de 900 millions d’euros au titre de la loi Debré. 
 
Le journal en ligne Médiacités, implanté à Lille, Lyon, Nantes et Toulouse a analysé quarante-
deux des rapports d’inspection qu’il a pu se procurer. La conclusion de son étude est sans appel : 
l’enseignement catholique sous contrat, repu de contributions publiques couvrant trois quarts de 
ses dépenses, méconnaît ses obligations et met tout en œuvre pour défendre de façon 
systématique son « caractère propre », c’est-à-dire prosélyte.  
 
Le quotidien en ligne Médiapart, qui rend compte des investigations conduites par son confrère, 
brosse un sombre tableau d’un cléricalisme scolaire parfois grotesque lorsqu’il va jusqu’à bénir les 
sacs des élèves : « À l’internat La Maison française, à Cuise‐la‐Motte (Oise), le rassemblement matinal des 
élèves se termine systématiquement par un temps de prière. Dans l’école primaire Sainte‐Bernadette, à 
Beauvais (Oise), des « coins prières » sont installés dans les classes.  
 
Au collège Saint‐Germain-de-Charonne à Paris (XXe arrondissement), la présence de tous les élèves est 
requise à la messe de rentrée afin de placer l’année scolaire « sous la protection divine ». Pour les écoliers 
de l’institution Saint‐Joseph, à Château‐Thierry (Aisne), l’année débute par une cérémonie de bénédiction 
des cartables. »   

 
Il poursuit : « Le manquement le plus récurrent concerne l’enseignement du catéchisme et du temps de 
culture religieuse. Afin de respecter la liberté de conscience de l’ensemble des élèves, ces deux enseignements 
doivent demeurer facultatifs. Mais dans les faits, au moins l’un des deux est le plus souvent obligatoire : sur 
les quarante établissements confessionnels de notre échantillon, seuls quatre n’ont fait l’objet d’aucune 
remarque des inspecteurs à ce sujet. » 
 
Il y a quelques semaines, Médiacités-Nantes avait également rendu publique l’existence de 107 
plaintes déposées par d’anciens élèves victimes de sévices dans des établissements catholiques de 
Loire-Atlantique, tout particulièrement du Collège-Lycée Saint-Stanislas de Nantes. Cet 
établissement fonctionne toujours et ne paraît pas menacé de fermeture. En revanche, 
l’enseignement catholique hésite sur le sort à réserver à l’internat de Bétharram, un lieu en proie 
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pendant des décennies à la prédation sexuelle et aux châtiments inhumains infligés à des mineurs 
par des prêtres et des laïcs.  
 
D’un côté, le 22 janvier 2026, le Président de la Fédération nationale des organismes de gestion de 
l’enseignement catholique (FNOGEC) annonçait la fermeture de l’institution Bétharram, de 
l’autre, le Secrétariat général de l’enseignement catholique (SGEC) démentait cette information. Il 
y a plusieurs demeures dans « la maison du Père » dans le monde catholique français, rattrapé par 
ses crimes. 
 

La Fédération nationale de la Libre Pensée (FNLP) propose de mettre tout le monde d’accord. 
Outre la poursuite devant les juridictions répressives des auteurs d’agressions sexuelles ou de 
violences physiques commises sur des mineurs, elle préconise d’abroger toutes les dispositions 
issues de la loi du 31 décembre 1959 et de mettre en extinction, au cours d’une période de six 
ans, le financement public de l’enseignement privé qui nourrit le cléricalisme, le séparatisme 
éducatif au détriment de l’Instruction publique et de l’égalité sociale et scolaire de plus en plus 
mise à mal. 
 
Dans le cadre du Collectif unitaire initié par la FSU « Pour la défense de l’École publique », la 
Fédération nationale de la Libre Pensée a rédigé un Plan de sortie du  financement public de 
l’enseignement privé en six ans, assorti de trois propositions de lois pour ce faire. 

 

Abrogation de la loi Debré ! 
Fonds publics à l’École publique ! 

 
Vincennes, le 27 janvier 2026 

 
Sources :  
●https://www.mediapart.fr/journal/france/220126/benediction-des-cartables-priere-du-matin-ces-derives-que-
revelent-les-inspections-dans-l-enseignement-pri?utm_source=quotidienne-20260122-
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● https://www.mediapart.fr/journal/france/220126/fermera-fermera-pas-le-sort-incertain-de-notre-dame-de-
betharram?utm_source=quotidienne-20260122-
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